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CONSEIL DE
L'UNION EUROPÉENNE

SECRÉTARIAT GÉNÉRAL

 Bruxelles, le 12 octobre 2004  
 

  CM 3660/04 
   

   

  JEUN 

COMMUNICATION 

CONVOCATION ET ORDRE DU JOUR PROVISOIRE 
Correspondant: carlo.frediani@consilium.eu.int 
Tél./Fax: +32.2-285.64.39 / +32.26285.85.82 
Objet: GROUPE "JEUNESSE" 

Date: Jeudi 14 octobre (10h00) 
Lieu: CONSEIL 

BÂTIMENT JUSTUS LIPSIUS 
 Rue de la Loi, 175, 1048 BRUXELLES 

 
 
 
1. Adoption de l'ordre du jour 
 
 
2. Informations communiquées par la présidence 
 
 
3. Informations communiquées par la Commission 
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4. Projet de conclusions du Conseil relatives à l'évaluation intermédiaire du programme 

"Jeunesse" (2000-2003) 
- Examen final 
doc. 13312/04 JEUN 75 EDUC 182 SOC 468  

 
 
5. Projet de résolution concernant les objectifs communs pour les activités volontaires des jeunes 

- Examen final 
doc. 13318/04 JEUN 76 EDUC 183 SOC 470 

 
 
6. Projet de résolution concernant des objectifs communs pour une compréhension et une 

connaissance accrues de la jeunesse 
 - Examen final 
 doc. 13320/04 JEUN 77 EDUC 184 SOC 471 
 
 
7. Projet de conclusions du Conseil relatives à l'évaluation du programme "Jeunesse" 2000-2006 

(couvrant la période 2000-2003) 
 - Poursuite de l'examen de l'annexe (Action 3-5) 
 doc. 11586/04 JEUN 57 EDUC 143 SOC 364 CODEC 923 CADREFIN 17 + ADD 1 
 - Examen des articles (texte révisé) 
 doc. 13127/04 JEUN 73 EDUC 172 SOC 450 CODEC 1087 CADREFIN 66 
 - Rapport sur l'état d'avancement des travaux 
 doc. 13310/04 JEUN 74 EDUC 181 SOC 467 CODEC 1100 CADREFIN 69 
 
 
8. Divers 
 
 
 
NB: Par mesure d'économie, ne seront disponibles en salle que les documents produits dans la 

semaine précédant la réunion. 
  
 Les travaux seront interrompus à 14h30 pour permettre à des représentants du Forum 

européen de la jeunesse de présenter des questions d'actualité. 
 
 
PS: Il est rappelé aux délégations qu'elles sont invitées par la présidence le 13 octobre à 

20h00 à un dîner dont elles ont reçu communication séparée.  
 
 
 
 


